
S.I.R.S MOROGUES - PARASSY - AUBINGES 

1 Le Bourg 
18220 PARASSY 

sirspam@orange.fr 
 

Compte rendu de la réunion du 15 octobre 2021 

Le Comité Syndical régulièrement convoqué le 6 octobre 2021 s’est réuni à la mairie d'Aubinges, le 15 octobre 
2021 à 19h30, sous la présidence de Madame Nicole PINSON,  

 
MEMBRES TITULAIRES PRESENTS : 
  Mmes PINSON Nicole, HURE Maud, ROUZIER Pascale, TURPIN Grace  
  Mrs BERTIN Stéphane, GAUMAIN Thierry 
 
MEMBRES SUPPLÉANTS PRÉSENTS : 
  Mme CANTIN Marie-Christine 
 
INVITÉES : Mmes DAVID Valérie, CHAPPUIS Catherine, VATAIRE Jessica, BERTIN Laure  
 

******* 
Madame Pascale ROUZIER a été nommée secrétaire. 
 

******* 
 

Lecture du dernier compte rendu 
 

1/ Augmentation d'heures de contrat de 2 agents : 

 

Elodie BOUILLY : 2 heures en plus pour le suivi cantine, commande des repas et produits d'entretien, pain à 
Morogues 
(+ frais de déplacements à Morogues) 
Vote à l'unanimité. 
 
Jessica VATAIRE : (30 heures actuellement 1/2 animation, 1/2 cantine et ménage) 2 heures en plus pour les 
courses pour le goûter hors du temps de travail (1x par semaine), pain à Morogues pour la cantine d'Aubinges et 
gestion des malles de jeux Mikado. 
Vote à l'unanimité.   
 
 
2/ Convention RASED : 

 

Maître d'école : en formation, aspect cognitif 
La psychologue scolaire intervient seule. 
Tests : frais non supportés par l'éducation nationale. 
Chaque commune participe : 1€50 par enfant inscrit au RPI (remboursement à la Mairie d'Henrichemont) 
Convention pour 1 an.  
 
 
3/ Remplacement Mélissa CECHOWSKI : 

 

 Mélissa CECHOWSKI sera en congé maternité à partir du 13 février, elle risque d'être en arrêt fin janvier.  
Il faut la remplacer avant qu'elle ne s'arrête. 
Mélissa doit décider en novembre si elle prend un congé parental à l'issu du congé maternité.  
 
CV :  Ludivine CHERRY serait en poste à Rians 
 Marine LOISEAUX  CAP Petite Enfance  
Recherche d'autres candidatures. 



 
 Claude COQUERY dossier reconnaissance longue maladie en cours, puis retraite fin 2022  
Ouverture de poste mars 2022, 18 mois avant titularisation. 
 
Faire paraitre une offre d'emploi pour le recrutement. 
 
 
4/ Questions diverses : 

 
Nouveau protocole sanitaire : dès lundi, brassage autorisé à la garderie. Lecture du nouveau protocole. 
 
Effectif trop important de l'accueil (28 enfants) : des familles laissent les enfants à la garderie alors qu'elles 
pourraient l'éviter, les représentants de parents d'élèves doivent échanger avec les parents (normalement 19 
enfants).  
 
L'ajout de repas au dernier moment : commande des repas 1 semaine à l'avance. Communiquer aux personnels 
et aux parents pour éviter les erreurs sur le nombre de repas. 
 
Soutien scolaire : le 18 novembre à Morogues à la cantine, les intervenants de la Communauté de Communes 
désinfecteront après l'aide aux devoirs.  
 
Algécos : électricité raccordée. Il manque des grooms aux portes et il faut modifier la fixation des grilles, très 
en relief à l'extérieur. 
Mise en route à la rentrée le 8 novembre. 
Tables à installer la 1ère semaine des vacances.  
 
Piscine : reprise d'activité (Morogues) Problème de salle pour permettre à 1 groupe d'attendre 
 Ludothèque à Henrichemont ? demande de devis et d'une salle pour environ 20 minutes pour attendre. 
 
Questions des parents : 
- Les représentants de parents d'élèves demande si la garderie peut commencer à 7h15 ? Refaire un sondage. 
- Faire jouer les enfants de la garderie davantage dehors. 
- Ouvrir le local où sont les jouets extérieurs de la garderie la semaine prochaine  
- A quelle heure est compté le début de garderie le soir : au moment du goûter ? 
- Facturation de la garderie : erreurs le tarif dégressif n'a peut-être pas été appliqué la vérification et la 
régularisation sera faite pour la prochaine période. Tarifs à repréciser (repas + garderie) 
 
 
Séance levée à 21h45 
Signatures des membres présents : 


